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Appels d’Offres National Ouvert
N'014/AONO/H.52/SP/CDPM/VINA/
2025 du 22 Mai 2025 relatif aux
travaux de construction de deux
blocs de salles de classe avec

bureaux au Lycée de Wassandé,
Arrondissement de Nyam baka,
Département de la Vina.
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Chaque soumissionnaire doit joindre à ses
pièces administratives un cautionnement de
soumission timbrée au tarif en vigueur,
acquité à la main, délivrée par un organisme
ou une institution financière agréée par lé
Ministre chargé des finances pour émettre
les cautions dans le domaine des marchés

publics et dont la liste figure dans la pièce
14 du DAO dont le montant s’élève à
1 000 000 (un million) F CFA et valable
jusqu’à trente (30) jours au-delà de la date
initiale de validité des offres. L’absence de
la caution de soumission délivrée par une
banque de premier ordre ou un organisme
financier de premier catégorie autorisé par
lé ministère chargé des finances à émettre
des cautions dans le cadre des marchés pu-
biics, entrainera le rejet pur et simple de
l’offre. Une caution de soumission produite
mais n’ayant aucun rapport avec la consul-
tation concernée est considéré comme ab-

sente. La caution de soumission présentée
par un soumissionnaire au cours de la
séance d’ouverture des plis est irrece-
vat> le.

Le cautionnement de soumission devra
être accompagné d’un récépissé de dépôt
en valeur numéraire du montant du caution-
nement de soumission à la CDEC ou un d’un

chèque certifié, au même montant de la
caution de soumission/ son absence entrai-
nel-a le rejet de l’offre.
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Chaque soumissionnaire doit joindre
à ses pièces administratives un caution-
nement de soumission timbrée au tarif
en vigueur, acquité à la main, délivrée
par un organisme ou une institution fi-
nancière agréée par le Ministre chargé
des finances pour émettre les cautions
dans le domaine des marchés publics et
dont la liste figure dans la pièce 14 du
DAO dont le montant s’élève à 1 000 000

(un million) F CFA et valable jusqu’à
trente (30) jours au-delà de la date ini-
tiale de validité des offres. L’absence
de la caution de soumission déIÈvrée

par une banque de premier ordre ou ull
organisme financier de premier caté-
gorie autorisé par le ministère chargé
des finances à émettre des cautËons

dans le cadre des marchés publics, en-
trainera le rejet pur et simple de l’offre.
Une caution de soumission produite
mais n’ayant aucun rapport avec la
consultation concernée est considéré
comme absente. La caution de
soumission présentée par un soumis-
sionnaïre au cours de la séance d’ouver-
ture des plis est recevable.

Le cautionnement de soumission

devra être accompagné d’un récépissé
de dépôt en valeur numéraire du
montant du cautionnement de
soumission à la CDEC au . même
montant de la caution de soumission.


